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ACCORD ENTRE

LE

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (France)

ET

TURKIYE BILIMSEL VE TEKNIK ARASTIRMA

/"" KURUMU (Turquie)

* * *
"

Le Centre National de la Recherche Scientifique (ci-apres denomme le CNRS),
etablissement public a caractere scientifique et technologique, dont le siege est sItue a Paris, 15
quai Anatole France, represente par son Directeur General, M. François Kourilsky, dlunepart,

et Turkiye Bilimsel ve TeknIk Arastirrna Kurumu (ci-apres denomme TUBITAK),
etablissement public dont le siege est sItue a Ankara, Atatürk Bulvari, n° 221, represente par
son President, M. le Professeur Kemal Gürüz, dlautre part,

Constatant l'interet de developper la collaboration entre la France et la Turquie dans le
domaine de la scienceet de la technologie,

.r-" Desireux d'intensifier cette cooperation et de mieux organiser les echanges entre les
communautes scientifiquesdes deux pays,

Conviennent des dispositions suivantes :

TITRE i - DISPOSITIONS GENERALES

i - i. Les Parties s'engagent, dans le cadre de leurs programmes respectifs et des
prograrnmes definis en commun, a developper et a renforcer leur cooperation
mutuelle,

A cette fin, les Parties entendent se consu1ter et doordonner leurs efforts dans les
domames et par les moyens suivahts. '

1-2. Les Parties favorisent l'echange de materiaux dlinformation, de publications et de
revues scientifiques et la propagation dans leur pays respectif des resultats, des
progres, des methodes et des techniques de la recherche scientifiqueen France et en
Turquie, ainsi que la cooperationdans le domaine de la documentation scientifique.
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Les Partiesprocedent IIdes echanges de chercheurs, en vue notamment :

- d'aider IIla realisation de 1eursprogrammesrespectifs en permettant en particulier
l'utilisationde leurs installations en conformite avec la reglementation en vigueur
dans le pays,

- de definir et de realiser des programmesde recherche en commun.

La duree sera determinee en fonction des projets acceptes par les deux Parties.

Les equipes de recherche partenaires devront deposer simultanement aupres de leur
organisme le meme projet de recherehe. Les Parties arreteront, en commun, la date
limite de ces depôts. Les Parties selectionneront conjointement les projets au cours
d'une rencontre annuelle de delegations qui se tiendra, alternativement, dans chacun
des pays.

Les Parties s'efforcent, en outre, de soutenir financierement et paritairement des
Programmes rnternationaux de Cooperation Scientifique (prCS) qui auront ete
prealablement inities par des equipes de recherche et qui auront ete juges; lors d'une
evaIuation faite en commun par les deux Parties, porteurs d'avenir et de progres
pour la recherche et la cooperationentre les Parties.

TITRE II - DISPOSITIONS FINANCIERES ET PROCEDURE D'ECHANGE
DE CHERCHEURS

II-I.

II - 2.

r-

Les recherehes conjointes envisagees dans le cadre des pres mentionnes IIl'article
r - 5peuvent justifier la creation de moyens nouveaux venant en complement des
ressources dont disposent les unites de recherehes concernees. La contribution
financiere de chacune des Parties pour la totalite de la duree d'un pres sera alors
fixee d'un commun accord.

Le volume annuel diechanges vise IIl'article r - 3 est de 10 mois/chercheurs de part
et d'autre. Les sejours, en principe et sauf exception, auront une duree comprise
entre quinze jours et deux mois.

La bourse verseeen France aux chercheurs turcs est de 8 000 FF par mois y
compris les frais de logement. La bourse versee en Turquie aux chercheurs français
est equivalente, en livres turques, II6 000 FF par mois. Les deux allocations sont
equivalentesen termes de pouvoir d'achat.

Les montants sont modifiables par echange de lettres ou lors d'une rencontre de
delegations.

Les reliquats eventuels sur ces sommes, non utilises en fin d'exercice budgetaire,
ne sont pas reportables sur l'exercice de l'annee suivante.,

i

Les frais de voyage aller et retour des chercheurs heneficiant du present Accord,
sont pris en eharge par la Partie qui envoie, depuis la residence administratiye
jusqu'll la premiere destination dans le pays d'ae'cqeil (premier laboratoire
d'aeeueil). .
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Lescandidaturesde chercheursproposeesaInsiqu'indiqueau paragraphe1-3,dans
le cadre de ces echanges, sont soumises a l'approbation prealable de la Partie qui
accueille. La Partie qui envoie fournira, au moins deux mois avant le debut du
sejour, les indications suivantes : prenom, nom, sexe, age, grade, poste occupe,
lieu de travail, specialite du candidat, programme de travail, laboratoire(s) d'accueil,
connaissance des langues etrangeres, date proposee d'arrivee et duree du sejour
envisage.

La Partie qui accueille s'efforcera de faire connaitre sa reponse dans un delai d'un
mois. Elle se chargera de la coordinationde l'ensemble des programmes de sejour.

Les personnes accueillies conformement au present Accord ne reçoivent pas
d'honoraires pour leurs cours, conferences et rapport, ni pour tout autre travail
scientifique de caractere similaire effectue dans le cadre de cet Accord. En outre,
elles ne peuvent, sans autorisation du CNRS et de TUBITAK, avoir une activite
remuneree en dehors du cadre des "recherehes prevues par leur programme de
travail. .

Lorsque les programmes de recherche en commun ou les echanges de chercheurs
donnent lieu a des importations temporaires d'equipement, de materiel ou de
vehicules, l'institution d'accuei! s'efforce d'obtenir aupres des autorites
competentes de son Etat, l'.exonerationdes droits et taxes a l'importation dans le
cadre de la legislation en vigueur. De meme, l'institution d'envoi s'efforce d'obtenir
aupres des autorites competentes de son Etat, l'autorisation d'exporter les dits
materiels.

La Partie qui accueille garantit la prise en charge des frais medicaux aux
beneficiaires du present Accord conformement a la reglementation en vigueur dans
le pays d'accueil, exception faIte du cas ou cette reglementation s'avereraIt moins
favorable que celle du pays d'origine, auquel cas c'est cette demiere reglementauon
qui s'applique.

Si aucune reglementation particuliere n'est prevue par la legislation locale, la Partie
qui accueille prend en charge les frais de maladie ou d'accident survenus au
personnel echange dans le cadre du present Accord et lui offre une protection
equivalente a celle dont il beneficie dans son pays d'origine.

TITRE III - PUBLICATIONS ET SECRET

Chaque Partie s'engage a communiquer a l'autre Partie toutes les informations
necessaires a l'execution des travaux de recherche communs, informations qu'elle
detient ou qu'elle ôbtiendra au cours des dites recherehes dans la mesure OUelle
peut le faire librement au regard notamment des engagement qu'elle pourrait avoir
avec des tiers.

i

Les equipes sont libres de publier le resultat de ledrs recherehes, sous reserve d'y
avoir ete autorisees par les autorites scientifiques competentes des Parties. Cette
autorisation est reputee acquise si les autorites ne formulent aucune objection dans
le delai d'un mois. '. .

Lorsque les informations offi-entun Interet de nature industrielle ou commerciale, il
pourra etre decide par les autorites sus-mentionnees de surseoir a divulgation afin
de permettre aux institutionsconcemees deprendre leurs dispositions pour valoriser
les dites informations. .../...
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